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DÉCRET 419.00.260520.1 

autorisant le Conseil d'Etat à octroyer une garantie 
pour l'emprunt de CHF 2'500'000 servant à financer le 
crédit d'étude de construction d'un nouvel établissement 
de formation de l'Ecole de soins et santé communautaire 
(ESSC) à Saint-Loup (Pompaples)  

du 26 mai 2020   

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Art. 1

1 Une garantie à l'emprunt de CHF 2'500'000.- est octroyée pour garantir le crédit 
d'étude en vue de la construction d'un nouvel établissement de formation de l'Ecole 
de soins et santé communautaire (ESSC) à Saint-Loup (Pompaples).

Art. 2

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. Il en publiera le 
texte conformément à l'article 84, alinéa 2, lettre b) de la Constitution cantonale.
2 Le présent décret entre en vigueur dès sa publication.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 26 mai 2020.

La vice-présidente du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand Conseil:

S. Butera I. Santucci

Date de publication : 9 juin 2020


